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PRÉFECTURE DE L'ILLE-ET-VILAINE

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Bureau des installations classées Arrêté du 7? + ! 2006

Portant autorisation
N° 37519 Société E. LECLERC(Fougères)

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE

PREFET D’ILLE-ET-VILAINE

LE PREFET du département d’Ille et Vilaine ;

Vule code de l'environnement et notamment sonlivre V ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu la demande complète présentée le 11 mai 2007 par la société E. LECLERC dontle siège social est situé 8, rue Saint-
Fargeau à Paris représentée par Monsieur Olivier LECLAIR en qualité de directeur Général de l'usine de FOUGERES, en vue
d'obtenir l'autorisation d'exercer ses activités surle territoire de la commune de FOUGERESrue Colbert :

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ;

Vu la décision en date du 2 Août 2007 du président du tribunal administratif de Rennes portant désignation du commissaire
enquêteur;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 Août 2007 ordonnantl'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du
17 septembre 2007 au 19 octobre 2007 inclus surle territoire de la commune de FOUGERES;

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette communedel'avis au public;

Vu la publication en date des 23 Août 2007 et 28 Août 2007 de cet avis dans deux journaux locaux Les Petites Affiches et
Ouest-France;

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de LAIGNELET, LA SELLE: EN LUITRE et BEAUCE;

Vules avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; |

Vu l'avis favorable en date du 18 avril 2007 CHSCT de l'usine;

Vu le rapport et les propositions en date du 21 mars 2008 de l'inspection desinstallations classées;

Vu l'avis en date du 6 mai 2008 du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques au
cours duquel le demandeura été entendu (a eu la possibilité d'être entendu);

Vu le projet d'arrêté porté le 13 mai 2008 à la connaissance du demandeur;

CONSIDERANT les engagements pris par le demandeur dans don dossier et lors de l'instruction en vue de respecter les
intérêts visés à l'article L 511-1 du Code del'Environnement;

CONSIDERANTl'engagement pris par l'exploitant pour trouver la solution adéquate permettant que les eaux d'extinction en cas
d'incendie ne quittent pas le site et n'impactent pas l'environnement;
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CONSIDERANTla mise en place d'un débourbeur/déshuileur pourtraiter les eaux pluviales de la partie Nord du site avantrejet
dans le réseau communal d'eaux usées ;

CONSIDERANT l'engagement de l'exploitant d'installer une vanne d'obturation sur les canalisations de rejets d'eaux pluviales et
d'eaux usées avant déversement dans le réseau communai;

CONSIDERANTl'engagement de l'expioitant de réaliser la rétention de l'atelier mécanique:

CONSIDERANT le changement des fontaines solvants par du produit lessiviel et annulant ainsi les rejets diffus de COV:

CONSIDERANTles améliorations apportées par l'exploitant pour diminuer les rejets de COV dans l'atmosphère :

CONSIDERANT la démarche de l'exploitant pour annuler progressivement les rejets d'eau liés au circuit de refroidissement
ouvert et de mettre en place les meilleures techniques disponibles ;

CONSIDERANTla demande d'autorisation de déversement d'eaux pluviales dans le réseau communal en cours d'instruction :

CONSIDERANTla suffisance des moyens en eau mis à disposition des servicesd'intervention en cas d'incendie:

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixéés par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir
compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, -dela vocation et de
l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau :

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

CONSIDERANT qu'à ce jour, la société n’a apporté aucune observation au projet d'arrêté quilui a été transmis le 13 mai 2008 :

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société E. LECLERC représentée par le Directeur Général O. LECLAIR, dont le:siège social est situé à PARIS - 8, rue
Saint-Fargeau - est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter surle territoire
de la commune de FOUGERES,rue Colbert les instaliations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS. DES ACTES
ANTERIEURS

L'ensemble des prescriptions conservatoires figurant à l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 18 août 2006 sont annulées et
remplacées par les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LANOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent égélement aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation:

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

  



ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

DES INSTALLATIONS CLASSEES
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Rubrique Désignation de l'installation Caractéristiques de l'installation Régime

 

2560.1°

Métaux etalliages {travail mécanique des)
La puissance installée de lensembie des machines
fixes concourant au fonctionnement de l'installation
étant:

4. supérieure à 500 kW

Puissance totaie des machinesinstailées
1 444,4 KW

 

2920-2.b

Réfrigération ou compression {installations de)
Jonctionnant à des pressions effectives supérieures à
10° Pa

1. comprimant où utilisant des fluides
inflammables ou foxiques,

2. dans tous les autres cas:

b) supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égaie à
500 kW :

Puissance compression :

87 KW

Puissance de réfrigération :

&KkWw

 

2564

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces
{Métaux et matières plastiques, etc) par des
procédés utilisant des liquides organohalogénés ou

des solvants organiques

Levolume des cuves étant :

2. Supérieur à 208 litres, mais inférieur ou égal à 1
500 litres
3. Supérieur à 20 litres, mais inférieur ou égal à 200
litres lorsque des solvants à phrase de risque R45,
R46, R49, R60, R61 ou des solvants: halogénés

étiquetés R40 sont utilisés dans une machine non
fermée

Volumé maximal des cuves
170 litres

Solvants utilisés ne possédant pas de

phrases de risques

NC

 

2565-2.b

Revêtement métallique ou traitement { nettoyage,

décapage, conversion, polissage, attaque
chimique, vibro-abrasion, etc. } de surfaces
(Métaux, matières plastiques, semi-conducteurs,

etc...) par voie électrolytique ou chimique, à
l'exciusion du nettoyage, dégraissage, le décapage de
surfaces visées par la rubrique 2564

2 procédés utilisant des liquides (sans mise en
œuvre de cadmium, et à l'exclusion de la
vibro-abrasion) le volume total des cuves de

traitementétant :

b}j supérieur à 200 I, maïs inférieur ou égal à 1
500!

Volume de ja cuve de nettoyage des

filtres des machines inférieur à
200-litres NC

 

2910-A   
Combustion à l'exclusion des installations visées par
les rubriques 167C et 322 B4,

La puissance fhermique maximale est définie comme

la quantité maximale de combustible, exprimée en
PCI, susceptible d'être consommée par seconde.

A) Lorsque l'installation consomme exclusivement,

Seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,
des fiouis lourds ou la biomasse, à l'exclusion des

installations visées par d'autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion
participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en
Mélange avec les gaz de combustion, des mâtières

entrantes, si la puissance thermique maximale .de
l'installation est:

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW  Puissance

1,2MW  NC  
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 Liquides inflammables {stockage en réservoirs
manufacturés de}

1432-2 2,ae120 de liquides inflammables visés à la Volume 8quivalent NC

b) représentant une capacité équivalente tofale

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à
100 m

Bois, papier, carton ou matériaux combustibles
analogues (dépôts de}
La quantité stockée étant: Volume NC
2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou égale à 46 m°
20 000 n°

 

1530

 Abrasives (emploi de matières} telles que sables,
Corindon, grenailles métallique, etc. sur un matériau

quelconque pour gravure, dépolissage, décapage,

grainage, à l'exclusion des activités visées par la Puissance NC
rubrique 2565, 5 KW
La puissance installée des machines fixes concourant

au fonctionnement de l'installation éfant supérieure à

20 kW

Accumulateurs {ateliers de charge d) .

2925 La puissance maximum de courant continu utilisable Pussance
pour cefte apération étant supérieure à 50 kW

Acétylène (stockage ou emploi de f}
La quantité totale susceptible d'être présente dans

rstellaton . Quantité
L 63 kg

2575

 

NC

 

1418
NC

3, supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure à
1 tonne

Oxygène {emploi et stockage def)

La quantité totale susceptible d'être présente dans Quantité

installation 14,3 kg Ne
étant :

3. supérieure ou égale à 2 1, mais inférieure à 200 t
Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs
manufacturés de), à l'exception de ceux visés

explicitement par d'autres rubriques de la

nomenclature :
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une température

telle que la pression absolue ‘de vapeur Quantité
correspondante n'excède pas 1,5 bars {stockages 39 «6
réfrigérés ou cryogéniques) ou sus pression quelle NC

quesoit Ja température . °

 

1220

 

4412

2. La quantité fofaie susceptible d'être présente

dans l'insfallation étant:  b} supérieure à 6 { mais inférieure à 50 t     
 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et-lieux-dits suivants :

 Commune Parcelles {surface de 10 229 m°)
FOUGÈRES Section AM parcelle n° 24  

 

  
 

CHAPITRE 1,3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, ellés respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE i.4.4. DUREE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'instailation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE ‘

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, ‘est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion. de toute modification. importante soumise ou non à une procédure
d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert. dont le choix est

‘soumis à son approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés. ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque fleur enlèvement est
- incompatible avec ies conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de

- garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. -

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sousl'article 1.2 du présent arrêté nécessite une. nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration. ° ° °

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOIÏTANT

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait a déclaration au Préfet dans le mois qui sui la prise en
charge de l'exploitant. . -

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée,l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'ÿ manifesté aucun
des dangers où inconvénients mentionnés l'article L 511-1 du code del'environnement et qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon les dispositions des articles R512-75 et R512-76 du Code del'Environnement.

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification indique les
mesuresprises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site et comportant notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi
que des déchets présents surle site,

- des interdictions ou limitations d'accès au site,

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion,

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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CHAPITRE 1.6 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

‘ Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui te
concernent des textes cités ci-dessous:

 Dates ° À Textes

 20/12/05 Arrêté ministériel relatif àla déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3
et 5 du décret n° 2005:635 du 30 mai 2006 relatif au contrôle descircuits de traitement des déchets

29/07/05 Arrêté ministériel modifié fixantle formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionnéà l'articie 4 du décret n° 2005-6365 du 30 mai 2005

07/07/05. Arrêté ministériel du 7 juillet 2006 fixant le cantenu des registres mentionnésà l'article 2 du décret
n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant
les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux où radioactifs

30/05/05 Décret n° 2005-6365 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets
24/12/02 Arrêté ministériel relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées

soumises à autorisation

02/02/98 Arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux Hralèvemens et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature desinstallations classées pourla protection del'environnement soumises
à autorisation. “ee

 

 

 

 

 

 23/01/97 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement.

 10/05/93 Arrêté ministériel du 10 mai 1993 fixant les rèdies parasismiques applicables aux installations
soumises à la fégislation sur les installations classées.

28/01/93 Arrêté et circulaire ministériels du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de
certainesinstallations classées.

31/03/80 Arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de
présenter des risques d'explosion.

 

    
 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2--GESTION!DEE L'ÉTABLISSEMENT

 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la coriception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour:

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement:

-"_ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;
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- prévenir en toutescirconstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou
indirects, de matières ou substances qui peuvent présentér des dangers ou inconvénients pour la commodité de
Voisinage, là santé, la salubrité publique,l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnementainsi que pourla
conservation dessites et des monuments. : .

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

"façon à permetire en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

© ARTICLE2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants... oo . :

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu. propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE

- Les abords de l'installation, placés sous ie contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
{peinture,.…). Les émissaires. de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

Toute nuisance ou danger nouveau non susceptibles d’être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la Connaissance du préfet parl'exploitant. :

CHAPITRE2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2,5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents. ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L
511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un -rapport d'incident .est transmis - par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. l! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
Finoident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou lang terme.

Ce rapport est transmis sous 15 joursà l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION DE L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant tes documents suivant:

- le dossier de demande d'autorisation,

- les plans tenus à jour,

les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par l'arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative
aux installations classées pour la protection de l'environnement, :

tous les documents, ‘énregistrements, résultats de vérification et. registres répertoriés dans le présent arrêté; ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent êtré prises pour là sauvegarde des
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Lesinstallations de traitement d'efflients gazeux doivent être conçues, exploitées et entreténues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et &'indisponibilité.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et. à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstancesle
respect des dispositions du présent arrêté. °

Le brülage à l’air libre estinterdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits utilisés pour les essais sont identifiés en qualité
et quaritité. OT

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des. émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabitité.
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ARTICLE 3.1,3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz adicrants, susceptibles
d'incommoderle Voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.
Lesinstallations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de dispositifs permettant
de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de
besoin, sont munis d'orifices obturateurs et accessibles aux fins d'anaiyse.

ARTICLE3.1.4. VOIESDE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envolé de

poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicuies sont. aménagées {formes de pente, revêtement, etc. ), et
convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela
des dispositions telies que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

” ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturet doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dans ie milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possibie collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonné diffusion desrejets. La forme des conduits, notamment dansleurpartie
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans

l'etmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant.les règles de l'art lorsque la
Vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours
des conduits ne présentent pas de paint anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure dû possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité destravailleurs.

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES ENEAUX
ET DÉS MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau dans ie milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre Un incendie ou aux exercices de secours, sont
limités aux quantités suivantes :

 

Consommation maximale
Débit maximal journalier

annuelle .
Origine de la ressource

 

Réseau public 6 000 m° /an 24 m° /j

L
L
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ARTICLE 4,1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Un dispositif de disconnexion ou clapet anti-retour est installé afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des
retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICÉE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout nouveau rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de coliecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution: sont privilégiés pour l'épuration des
effluents.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous lès réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître:

— forigine et la distribution de l'eau d'alimentation,

— les dispositifs de protection de l'alimentation (Dispositifs de disconnexion)

° .— les secteurs collectés et les réseaux associés | :

— les ouvrages de toutes sortes (Vannes d'obturation des réseaux d'eaux pluviales et eaux usées, compteurs...)
—. les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et ies points de rejet de toute nature {interne où au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiqueset chimiques deseffluents ou produits susceptibles d'ytransiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de teur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. :
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

_ ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNESA L'ETABLISSEMENT

Leseffluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammabies dans ces égouts, éventuellement pr mélange avec d'autres effluents. -

Article 4.2,4,1, Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispésitifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sant définis par consigne.

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGESD’EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU .

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants:

- les eaux pluviales (toiture et ruissellement),
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- les eaux usées domestiques issues des sanitaires et de la consommation humaine en général,

- les eaux usées industrielles.

il n'y à aucun rejet d'eaux usées industrielles poliuantes dans le mitieu naturel.

: ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets

fixés par le présent arrêté. li est interdit d'abaisser les concentrations en substances poiluantes des rejets par simples dilutions
autres que celies résultant du rassembiement des effluents normaux de l'établissement ou. celles nécessaires à la bonne
marche des instailations de traitement. .

‘ Les rejets directs ou indirects d’effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.8.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

. La conception ét la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibitité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l’accasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter tes odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). ‘

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquementet portés sur un registre

Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notésles incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, dé traitement, de
recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles dela qualité
des rejets auxquels il a été procédé. ‘

ARTICLE 4.3.6. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRÉSENT ARRETE

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui. présente(nt) les
caractéristiques suivantes :

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1

Les eaux usées domestiques + Les eaux industrielles usées
(eau de refroidissement de l'huile des machines +

| refroidissement du circuit d'eau déminéralisé du marquage
Laser) .

Réseau commünal d'assainissement
d'épuration de FOUGERES

 

Nature des effluents

Exutoire du rejet aboutissant à. la. station

 

 Point de rejet versle milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
 

 
‘Nature des effluents
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet
Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective

| Les eaux pluviales de toiture
Réseau communal des eaux pluviales
Non
Milieu naturel { le Couesnon)
 

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté LN° 3
 

Nature des effluents

Exutoire du rejet
Traitement avantrejet
Milieu naturei récepteur ou Station de traitement collective  Les eaux pluviates de toiture et de ruissellement sur ie parking (

partie nord du site)
Réseau communal des eaux pluviales
Débourbeur-séparateur d'hydrocarbures
Milieu naturel { le Couesnon)
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présentarrêté N°4 .

Les eaux usées domestiques + Les eaux industrielles usées (
Nature des effluents eau de refroïdissement de l'huîte des machines + refroidissement

. du circuit d'eau déminéralisé du marquage Laser)
Exutoire du rejet k Réseau communal des eaux usées
Traitement avantrejet Non °

Milieu naturel récepteur ou Station de traitementcollective Station d'épuration de FOUGERES 
 

Les eaux de lavage des bacs de lubrifiants sont collectées séparément et éliminées comme desdéchets.

ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1, Conception

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartienT
le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation accompagnée d'une convention est transmise par l'exploitant au Préfet ainsi qu'à l'inspecteur ‘des Instailétions
Classées.

Articie 4.5.6.2. Aménagement

- 4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
- Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons (concentration en polluant,
débit ...). °

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. .

Article 4.3.6.3. Equipement | |

Des vannes d'isolement sont posées sur les réseaux d'éaux pluviales ef usées afin. d'éviter tout risque de poliution des réseaux
en situation accidentelle et confiner les eaux polluées dans le site industriel. Ces vannes doivent être accessibles en toute
circonstance. - .

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempits:
- de matières flottantes, ss Fes
- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitabies qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des oùvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:
Température : < 30° C

pH : compris entre 5,5 et 8,5

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A
L'ETABLISSEMENT 3 °

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poliuées issues des
activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuéés versie milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. GESTION DES EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5mjour pour les installations existantes: Les
nouvelles machines utiliseront les meilleures techniques disponibles (circuit fermé).
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ARTICLE 4.3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES

Les ealx pluviales polluées et collectées dans les installationssont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En

l'absence de poliution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites
autorisées par le présent arrêté.

I est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviaies et les réseaux. de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.11. VALEURSLIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré (après avoir
transité parle débourbeur- déshuileur), les valeurs limites en concentration ci- dessous définies:

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2{Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5)

 

 

 

  

Paramètre Concentration moyenne
jeurnaitère (mg/l)

Hydrocarbures 10

DCO 125

MES : 35   
 

La superficie des voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées, est environ de : 6 000 m°?

(TITRE85 -- DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de sesinstallations :
” pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. :

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon àà faciliter leur  .

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques. 2

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont vaicrisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à :

obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. |

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-081 du 21 novembre 1879, modifié, portant |
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1998). Eiles ‘
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les ,°
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCB. ë

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 84-609 du 13 juiliet 1994 et
de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur. le marché des piles et accumulateurs et à leur :
élimination. :

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants d'installations d'élimination}.
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DECHETS

.

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'üne pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pourles populations avoisinantes etl'environnement.

En patticulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. il s'assure que les

installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sant régulièrement autorisées à
cet effet. “

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est
interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établien application dde
l'arrêté ministériel du 30 mai 2005relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets dangereux.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est
tenue à ia disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont :

 

Type de déchets Elimination à l'extérieur .
 Huiles solubles : incinération

Bouesderectification : incinération avec récupération d'énergie
Copeaux acier: recyclage

Déchets dangereux Absorbants: réutilisation

Huiles usagées : régénération

Solvants usés : incinération

Fûts souillés : incinération
    Déchets non dangereux DIB : enfouissement
 

Les déchets de copeaux huileux sont stockés dans des bennes fermées avec récupération des égouttures et à
l'abri des pluies.
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par -
voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du Voisinage ou de
constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les installations

relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. *

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier

doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênants pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Le site fonctionne jour et nuit du lundi au samedi soir.

: ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

  Emergence admissible pour la périodeNiveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l'établissement)

Emergence admissible pour la période

allant de 7 h à 22h, sauf dimanches

et jours fériés
allant de 22 h à 7h, ainsi que

les dimancheset jours fériés
 

 Supérieur. à 45 dB (A) 5 dB(A)  3 dB(A)  
 

 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

A - installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement et en zones à émergence
régiementéeles valeurs suivantes pourles différentes périodes de la journée: L

 

6.2.2.1.1.1 PERIODES
6.2.2.1.1,2 PERIODE DE JOUR

Altant de 7h à 22h,

{sauf dimancheset jours fériés)

6.2.2.1,1.8 PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)

 Niveau sonore limite admissible :
-en limite de propriété
{ points 8 et 4)
-en zones ZER

Point 1
Point 2  

70 dB(A)-

60 dB(A)
60 dB(A  

60dB(A)

50 dB(A)
50 dB(A)  
 

- Les émissions sonores dues aux activités des installations ne ‘doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence régiementée.

Les zones à émergence réglementée ainsi queles points 3 et 4 ‘sont définis surle plan annexé au présent arrêté.
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Au-delà d'une distance de 200 m deslimites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent

pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence
réglementée.

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté.

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les -

installations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour. obtenir ét
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site aprèsl'exploitation. :

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts

éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ETABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui: permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant :
découler de ieur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La’ conception et
l'expioitation des installations en tiennent compte.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES AL'ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les Zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou:d'explosion
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal desinstallations, soit de
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée dé ”

ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci Ces ‘consignes doivent être incluses’ dans les plans de
secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règies de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée:

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des servicesd'incendie puissent évoluer sans
difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la plus grande partie de sapériphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossabies.…) pourles
moyens d'intervention. .
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Article 7.3.1.1. Contrôle des accès

Toute personneétrangère à l'établissement ne doit pas avoirlibre accès auxinstallations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes |
présentes dans l'établissement.

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer.

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement surles lieux en cas de besoin

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes:
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m

- rayon intérieur de giration : 11 m

- hauteur libre : 3,50 m

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie dans les pièces à

risques et s'opposerà la propagation d'un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une expiosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités de .
l'installation ou protégés en conséquence.

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon proléngée, sont implantés ét protégés vis à vis des risques
toxiques, d'incendie et d'explosion. ci

A l'intérieur des ateliers, les ailées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la

circulation et l'évacuation du personnel ainsi quel'intervention des secoürs en cas de sinistre.

ARTICLE 7.5.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le

matériel conforme aux normes européenneset françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre ia foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanerice conforme en tout point à ses spécifications techniques

d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Unevérification del'ensemble de l'installation électrique est effectuée au mininüm une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion où d'un incendie doivent être
réalisées conformément aux réglementations en vigueur et adaptées aux installations et aux produits.

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées sous la responsabilité de l’exploitant
selon les réglementations en vigueur. Les matériels présents dans les zones où peuvent se former des atmosphères explosives
doivent être conformes aux réglementations en vigueur. Ces zones sontefficacement protégées contre les risquesliés aux effets
de l'électricité statique, des courants vagabondset de la foudre.

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des Installations Classées un rapport annuel effectué par un organisme
compétent. Ce rapport doit comporter :

- une description des installations présentes dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives,

- une description des mesures prises pour prévenirles risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds
et de la foudre,

- les conclusions de l'organisme concernant l’état de la conformité des installations avec les réglementations en vigueur.

Un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations
Classées.
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ARTICLE 7.3.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
l'envirannement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un
Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes,

L'état des dispositifs de protection contre la foudre ést vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou
après impact de foudre dommageable - comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de .
l'indication dés dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT
SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison:de leur nature ou de leur proximité avec desinstallations
dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement. {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risquesd'incendie où d'explosion sauf pourles interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outrel'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnelintérimaire, reçoivent
une formation sur les risques inhérents desinstallations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur ta mise en œuvre
des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment :

- toutesles informations utiles surles produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fäbrication mises en
œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité.

ARTICLE 7.4.5, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sontréalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leurnature, les risques présentés, les
conditions de leur intégration au sein desinstallations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à
adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.  
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Article 7.4,5.1. Contenu du permis de travail, de feu

Le permis rappelle notamment:
- les motivations ayant.conduit à sa délivrance,

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

- letype de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère,les risques d'incendie et d'expiosion,

la mise en sécurité desinstallations,

- lès moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie,
etc.} mis à la disposition du personnel effectuantles travaux.”

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à
vérifier le respect des conditions prédéfinies.
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent
faire l'objet d'une procédure simplifiée.
Les entreprises de sous-traitance ou de services, extérieures à l'établissement, interviennent pour tous travaux ou interventions
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par
l'établissement.

En outre, dans le-cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure :

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des
installations,

- à l'issue des travaux, quela fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée.

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi
souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 _

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la .
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou.des sols est assacié à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de ta capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à:

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de ja capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous fes cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en timitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à ia rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses, sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant ieur fonctionnement
normal.

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses,
en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avecles précautions nécessaires pour éviter le renversement
accidentel des emballages (arrimage des füts..).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagéés pour la récupération desfuites éventuelles.

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes
au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION
DES SECOURS ’

ARTICLE 7.6.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformémentà l'analyse desrisques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les services
d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
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L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces cohtrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à [a disposition
des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection desinstallations classées. °

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après afin que les services d'incendie disposent sur le site d’un potentiel hydraulique de 240 m°/h pendant 2
heures. Cette mesure sera réalisée:

- à partir de 3 poteaux incendie de 100 mm sur réseau privé, alimentés par une conduite de diamètre au moins égale à
100mm permettant un débit simultané de 60 m°/h chacun et situés à moins de 200m du site

et

d’un réservoir incendie de 360 m° {projet de la commune) aménagé conforme sur le parking Est de l'établissement

SAGEM.

En outre, le site dispose

- des extincteurs' en nombre (41) et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de
déchargement des produits et déchets;

- d'un robinet d'incendie armé :

- des réserves de sable meubie et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à

100 litres et des pelles.

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits ét pressions nécessaires en n'importe
quel emplacement. |

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle

permanente.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, es modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine
d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien
en sécurité de l'installation, .

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- lès mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,

- tes moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours, etc.

- la procédure permettant, en cas delutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le
milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour ia mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces

consignes. |

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en

cas d'appel.
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ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement des eaux polluées d'extinction d'incendie

Le confinement des eaux d'extinction d'incendie est assuré par la partie basse de l'usine après fermeture de la vanne sur les
rejets d'eaux usées (rétention de 443 m°).

Rétention des aires et locaux de travail _:

Le soi des aires de travail mécanique des métaux et des locaux de stockage où de manipulation des produits dangereux
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir les eaux de lavage ef les produits répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé parrapport au niveau
du sol. ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Afin de mettre en rétention tout l'atelier,
les caniveaux existants dans celui-ci ont été bouchés ( ou isolé pour un caniveau). Les produits recueillis sont de préférence
récupérés et recyciés, ou en cas d'impossibilité, traités comme des déchets.

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'ATELIER
MECANIQUE DES METAUX

CHAPITRE 8.1 IMPLANTATION - AMENAGEMENT

ARTICLE 8.1.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS

Les locaux abritantl'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures,
- couverture incombustible,

- porte donnant versl'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés
en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverturé
manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de
l'installation. F0 i

ARTICLE 8.1.2. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risqué
d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi join que possible des habitations
voisines de façon à ce qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant paurle voisinage.

ARTICLE 8.1.3. AMENAGEMENT

Les machines et matériels fixes sont implantés de façan à ce queles Vibrations transmises par le sol ne soient pas susceptibles
d'être une gène pourle voisinage.

CHAPITRE 8.2 EXPLOITATION

ARTICLE 8.2.1. EXPLOITATION

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées pendantl'exécution des travaux bruyants.

ARTICLE 8.2.2. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'Unie personne nommément désignée par l'exploitant et ayant
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.  
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ARTICLE 8.2.3. PROPRETE

Les locaux doivent être maintenus propres et être régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et

poussières.

CHAPITRE 8.3 RISQUES

ARTICLE 8.3.1. PROTECTION INDIVIDUELLE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par
l'installation et permettantl'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels.

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME DE SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de

transmission des données de surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU
DE LA SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journeliement.

Les résultats sont portés sur un registre

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de la surveillance de Ja qualité des rejets (eaux pluviales de

ruissellement sur la partie nord)

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre:

Eaux pluviales - rejet n° 3

 

 

 

 

 

 

 

| surveillance assurée parl'exploitant
Paramètres —

Type de suivi Périodicité de la mesure

Débit _

pH [
MEST Une fois par an
DCO Mesure des concentrations

en mg/l
Hydrocarbures     
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ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES(mesures périodiques)

Une mesure de la situation acoustique en limites de propriété et en zones ZER sera effectuée tousles 3 ans par un organisme
ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle
sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des
installations classées pourra demander.

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS

Les résultäts de surveillance sont présentés conformément aux dispositions des articles R541-42 à R541-48 du Code de
l'environnemeñt et des. arrêtés ministériels pris pour leurs application. Le registre chronologique de production de déchet est
établiconformément aux prescription de l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 modifié.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATIONET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, les analyse et les interprète.Il prend le cas
échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de
leurs effets sur l'environnement. °

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Lesrésultats des contrôles réalisés par l'exploitant sont transmis à l'Inspection des Installations Classées dès réception avec les
commentaires e propositions éventuelles.

Les justificatifs desurveillance déchets évoqués au paragraphe 9.2.5 doivent être conservés par l'exploitant { 3 ou 5 ou
10 ans). eu

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS)

En application de l'arrêté ministériel du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions poliuantes des
installations classées soumises à autorisation, l'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1°avril de chaque année, un bilan
annuel portant surl’année précédente:
- des utilisations d'eau; le bilan fait apparaître éventuellement les économiesréalisées :
- de la masse ännuelie des émissions de poliuants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. La

masse émise est la masse du polluent considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou ‘accidentelle,
canalisée où diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à
l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection
desinstallations classées, les substances suivantes : les composés organiques volatiles. -

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette
déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection desinstallations classées.
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TITRE 10 — PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ACTIVITES
SOUMISES A SIMPLE DECLARATION
 

ARTICLE 10.1 —

Sont applicables, tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions fixées dans le présent arrêté :
- les prescriptions contenues dans les arrêtés types suivants : 2920, 2565.
-  jes prescriptions de l'arrêté type 2661 pourla partie applicable aux installations existantes.

 

TITRE 11 - PUBLICITE - NOTIFICATION
 

ARTICLE 11.1 —

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Fougères pour y être consultée par foute personneintéressée.

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles.l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie
pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du
Maire.

Le même extrait sera affiché en permanence et de facon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de
Fautorisation.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le
département d'Ille-et-Vilaine.

ARTICLE 11.2 —

Le présent arrêté sera notifié à la société E. LECLERC;

M. le Secrétaire Général de la Préfecture d'Hle-et-Vilaine et M. le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de
l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à
Monsieur le Maire de Fougères et Monsieur le sous-Préfet de l'arrondissement de Fougères.

   

  

Rennes, le —

Pourle Préfet # ékation,

Le secrétaire <

 

   Franck-Ofivier LACHAUD

 



p 261 28

Liste des articles
Vuset considérantsiiiiiiiiineerenrneninreneneeeene

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALESnee2

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation
Articie 1.1.1. Exploitanttitulaire de l’autorisation
Article 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs
Ariicle 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration.

CHAPITRE 1.2 Nature des installations...
Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de|
Article 1.2.2. Situation de l'établissement

 

  

 

menclature des installations classées .3

 

  

    

  

  

  

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation …
Aricle 1.4.1. Durée de l'autorisation

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d'activité …
Article 1.5.1. Porter à connaissance...

Aricie 1.5.2. Mise à jourde l'étude de dangers.
Article 4.5.3. Equipements abandonnés

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement.
Article 1.5.5. Changement d'exploitant ….

Article 1.5.6. Cessation d'activité

Ua
Gi

La
Un

Un
cn

CHAPITRE 1.6 Arrêtés, circulaires, instructions applicables... 6

CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations...6

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENTnniinndenerinenennnenererrnenenennernereeninennnneenee6

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations …
Artcie 2.1.1. Objectifs généraux
Article 2.1.2. Consignes d'exploitation

  

  

 

  

  

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables
Article 2.2.1. Réserves de produits…

CHAPITRE 2,3 intégration dans le paysage
Articie 2.3.1. Propreté ….

Article 2.3.2. Esthétique.

CHAPITRE 2.4 Danger ou Nuisances non prévenusiiicanine 7

CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents
Article 2.5.1. Déclaration et rapport

CHAPITRE 2.6 Documents tenus à la disposition de l'inspection...8

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUEsiennes8

CHAPITRE 3.1 Conception des installations
Article 3.1.1. dispositions genErales.……

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles.
Article 3.1.3. Odeurs
Article 3.1.4. Voies de circulation.

CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet.
Article 3.2.1. Dispositions générales

   

  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES...9

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d'eau.
Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau ….

Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides...iiii0

 

   



Article 4.2.1. Dispositionsgénéraies .10
Article 4.2.2. Plan des réseaux...
Article 4.2.3. Entretien et surveillance.
Articie 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement un

Article 4.2.4,1. Isolement avec les milieux... iecerner 10

 

  

  

CHAPITRE 4.3 types d'effluents, leurs ouvrages d'epuration et leurs caracteristiques de rejet au milieu
10

Article 4.3.1. Identification des effluents .
Article 4.3.2. Collecte des effluents
Article 4.3.3. Gestion des ouvrages: conception, dysfonctionnement.
Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté

Article 4,3.6. CONCEPTION, aménagementet equipement des ouvrages de rejet
Article 4.3.6.1. Conception...
Article 4.8.6.2. Aménagement

Article 4.3.6.3. Equipement...

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets...
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement
Aïticie 4.3.9. GESTION des EAUX DE REFROIDISSEMENT
Article 4.3.10. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées..
Article 4.3.11. Valeurslimites d'émission des eaux exclusivement pluviales …

 

  

   
  

  

 

  

  

   

  

   
      

TITRE 58 - DÉCHETSnnesessncrenrsPenneennee rene nement 13

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion...
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

Article 5.1.2. Séparation des déchets...

Article 5.1.3. Conception et exploitation desinstallations internes de transit des dechets

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement …

Article 5.1.5. Déchetstraités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement
Article 5.1.6. Transport...

Article 5.1.7. Déchets produits par l'établissement ..

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DESVIBRATIONS15

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales …
Article 6.1.1. Aménagements

Article 6.1.2. Véhicules et engins...
Article 6.1.3. Appareils de communication .

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques
Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence.
Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit...TUnineDes

    

  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUESnnnnsrnnnasransnanernsnereerenrenrenennnrennnns 16

CHAPITRE 7.1 Principes directeurs...’LSsisseeeseeeen 16

CHAPITRE 7.2 Ceractérisation desrisques...’
Article 7.2.1. Inventaire des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement.

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement

CHAPITRE7.3 infrastructures et installations
Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement.

Article 7.3.1.1. Contrôle des accès...
Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies.

Article 7.3.2. bâtiments et locaux...

Article 7.3.3. installations électriques — mise à la terre …

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible.
Arücle 7.3.4. Protection contre la foudre

CHAPITRE 7.4 gestion des opérations portant sur des substances dangereuses …
Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
Ariicle 7.4.2. Vérifications périodiques …….:

Article 7.4.8. interdiction de feux
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Arlicle 7.4.4, Formation du personnelee
Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance …

Ariicie 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu.

 

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles
Arücle 7.5.1. Organisation de l'établissement...
Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses
Artcle 7.5.3. Rétentions …

Article 7.5.4. Réservoirs ….
Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention …
Article 7.5.6. Stockage surles lieux d'emploi.
Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements
Aricle 7.5.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses

  

    

  

    

  

 

  
  

CHAPITRE 7.6 moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours... 20
Article 7.6.1. Définition générale des moyens...
Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention
Article 7.6.3. Ressources en eau et mousse.
Article 7.6.4. Consignes de sécurité...
Article 7.6.5. Consignes généraies d'intervention .

Article 7.6.6. Protection des milieux récepteurs ….
Article 7.6.6.1. Bassin de confinement des eaux polluées d'extinction d   ;incendie

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'ATELIER MECANIQUE DES METAUX22

CHAPITRE 8.1 implantation - amenAgement
Article 8.1.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS
Article 8.1.2. VENTILATION

Article 8.1.3. AMENAGEMENT …

CHAPITRE 8.2 EXPLOITATION.
Article 8.2.1. exploitation

Article 8.2.2. surveillancE de l'exploitation

Article 8.2.3. PROPRETE

CHAPITRE 8.3 risques
Article 8.3.1. Protection individuelle.

  

  

    

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS...

CHAPITRE 9.1 Programme dE surveillance …
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme dE surveillance …

CHAPITRE 9.2 Modalités d'exercice et contenu de IA surveillance.
Articie 9.2.1. Relevé des prélèvements d'eau...

Article 9.2.2. surveillance des REJETS D'eaux
Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de la surveillance de la qualité desrejets (eaux pluviales de
ruissellement sur la partie nord)

Article 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores (mesures périodiques).
Article 9.2.4. Auto surveillance des dechets

CHAPITRE 9.3 Suivi, interprétation etdiffusion des résultats
Article 9.3.1. Actions correctives

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance

        

  
CHAPITRE 8.4 Bilanspériodiques...24

Arücle 9.4.1. Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des rejets chroniques et
accidentels)ner24

TITRE 10 — PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX ACTIVITES SOUMISES A SIMPLE
DECLARATION.. 25
ARTICLE 10.1 —.

  

TITRE 11 — PUBLICITE - NOTIFICATION.
ARTICLE 44.1 —.
ARTICLE 114.2 —.

    

 
  


